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4105, rue Principale 
Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Êtes-vous  

au courant? 

 

Notre véhicule de livraison est  

désormais #électrique !  

En participant à la  

« Cohorte livraison électrique » 

de @Familiprix et @Maillon Vert, 

nous contribuons à réduire  

notre empreinte  

sur l'environnement.  

 

Ainsi, nous éviterons chaque année 

l’émission de près de  

2,1 tonnes de GES,  

soit autant que  

54 allers-retours Montréal-Québec !  

 

 

Prêts à opter pour une livraison 

sobre en carbone?  

 

HEURES D’OUVERTURE 
 

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

- Livraison gratuite  
  (détails en succursale) 
 

- Borne photo 
 

- Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
 

Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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LUNDI - MARDI - MERCREDI :   
JEUDI :  

VENDREDI :  
SAMEDI : 

DIMANCHE :  

9 H À 18 H 30   
9 H À 20 H  
9 H À 18 H 30  
10 H À 17 H 
FERMÉ 



 

 

Actuellement, les Loisirs offrent plusieurs 
activités notamment Viactive au domaine 
Lemire et bientôt un minigym pour les tout- 
petits; la Fadoq regroupe les personnes qui 
souhaitent s'amuser en jouant à la  
pétanque, au palets, au baseball poche, 
etc... l'OBNL Maison Francine Leroux  
accueillera celles désireuses de soutenir les 
cuisines collectives et communautaires tout 
comme le Cercle des Fermières où vous 
pourrez vous adonner aux arts textiles. Ces 
offres sont faites "de bon cœur" et tenues à 
bout de bras par des bénévoles - ils et elles 
ont besoin de relève et de soutien. Je les 
félicite pour tout ce qu'elles et ils font pour 
nous! 
 

Mais il manque la partie jeunes et ados - 
nous devons y penser et nous mobiliser tout 
comme nous l'avons fait pour notre école! 
 

Mon propos veut faire réfléchir et pose les 
jalons d'une prochaine rencontre avec vous 
(lorsque nous pourrons nous rencontrer - 
Covid oblige) lors de laquelle, ensemble, 
nous  tenterons de trouver des solutions. 
 

Une municipalité qui désire conserver ses 
familles doit prendre leurs besoins en  
considération et une communauté qui  
désire prospérer doit s'impliquer dans sa 
municipalité. Nous souhaitons vous convier 
à ce rendez–vous très important que nous  
espérons tenir au début 2022, soit une  
discussion sur notre ouverture à répondre 
aux besoins de nos jeunes et à l'importance 
d'être bénévole. 
 

À bientôt, votre mairesse, 
 

"Ne demande pas ce que ton pays peut faire 
pour toi mais ce que toi tu peux faire pour 
ton pays" 
 

Cette phrase de John F Kennedy sera  
toujours d'actualité. On peut changer le mot 
pays par municipalité - communauté - 
équipe - etc... 
 

C'est suite à une rencontre avec les  
organismes communautaires que m'est  
revenue cette phrase; le besoin de  
bénévoles a été un des sujets de discussion : 
ils sont peu nombreux et toujours les 
mêmes! 
 

Il s'agit d'un véritable casse-tête pour les 
organisations et votre municipalité à qui on 
demande des services et qui ne peuvent les 

rendre : par conséquent, la rareté des  
bénévoles occasionne une rareté de l'offre 
et apporte la critique facile de certains  
citoyens qui eux-mêmes ne s'impliquent pas. 
Pourquoi ? À mon avis, les raisons sont  
nombreuses et toutes aussi importantes les 
unes que les autres : contraintes de temps, 
d'offre, de santé, contrainte financière, etc… 
 

Très bientôt, il faudra se questionner sur ces 
raisons et y faire face car, notre paysage 
municipal se modifie : nous pourrons à  
l'automne utiliser les sentiers derrière 
l'église; on prévoit prochainement une piste 
cyclable; une unité mobile sera à la  
disposition des Loisirs et de la Fadoq pour 
vous offrir plus d'activités, etc… 
 

Les parents, et ils ont raison, demandent des 
endroits et des infrastructures sportives 
pour leurs enfants; heureusement, avec la 
nouvelle école nous aurons accès à des lieux 
pouvant répondre à certains besoins des 
jeunes mais, il faudra des bénévoles pour 
assurer la sécurité et du transport pour les y 
amener. 
 

Combler les besoins des adolescents 
 

Tant que les enfants sont petits, ils  
demandent peu d'infrastructures de loisirs 
mais lorsqu'ils arrivent à l'adolescence, ils 
veulent pratiquer leur sport et actuellement, 
nous constatons que les parents qui  
travaillent, sont fatigués et ne peuvent pas 
toujours combler les besoins et assurer le 
transport - difficulté non négligeable. Ayant 
passé mon adolescence dans un milieu rural, 
je comprends les uns et les autres. 
 

 
Mot de la mairesse  p. 3   Maison Francine Leroux  p. 11  CCEG І CCTT   p. 16 
 

Info citoyens   p. 4 et 5  Loisirs OTJ St-Lucien   p. 12  Communiqué de la MRC p. 17 
 

Candidature élu municipal p. 7 et 8  Minigym    p. 13  Communiqué de la SQ p. 18 
 

Infos élections municipales  p. 9   Fadoq     p. 14 et 15 Le ramonage de cheminée p. 19 
 

Cercle de Fermières  p. 10   Fabrique St-Luc   p. 15   
         

MOT DE LA MAIRESSE 

DIANE BOURGEOIS 
Mairesse 

SOMMAIRE 
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 INFO CITOYENS 

PROCHAINE SÉANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

LA PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU LE 
LUNDI 13 SEPTEMBRE 2021 À 19 H 30 
AU CENTRE COMMUNAUTAIRE SITUÉ 
AU 5350, 7E RANG.  
 

Étant donné que la région Mauricie – 
Centre-du-Québec est présentement en 
zone verte, l’assemblée se tiendra devant le  
public. Cependant, les consignes sanitaires 
émises par la Santé publique devront être 
rigoureusement respectées sur place soit, le 
lavage des mains à l’arrivée, le port du 
masque ou du couvre-visage lors des  
déplacements à l’intérieur du bâtiment et la  
distanciation physique d’un mètre. De plus, 
nous vous conseillons d’arriver tôt à la  
salle Desjardins puisque les places seront  
limitées. 

NOUVEAU RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LES 
VITESSES MAXIMALES SUR LES CHEMINS MUNICIPAUX 

 

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 12 juillet 2021, les élus ont adopté le 
règlement numéro 2021-144 établissant les vitesses maximales sur les chemins municipaux 
afin d’assurer une sécurité plus grande des usagers de la route, mais aussi pour  
s’harmoniser avec la règlementation des municipalités environnantes. 
 

Pour connaître la vitesse maximale permise pour chacun des chemins municipaux de  
Saint-Lucien, veuillez consulter le tableau ci-dessous : 

Attention! Attention! 

REMERCIEMENTS À  
JULIE LEVESQUE 

 

La Municipalité de Saint-Lucien désire  
remercier chaleureusement Julie Levesque 
pour toutes les années passées à la barre du 
P’tit curieux. Depuis 2018, Julie s’occupait 
d’effectuer la mise en page de votre bulletin 
municipal de façon bénévole. De plus, elle se 
chargeait également de la recherche de  
commanditaires ainsi que de photos et de 
compiler les articles à chaque 20 du mois. 
Bravo Julie pour tout le travail que tu as  
accompli au cours des quatre dernières  
années et MERCI encore une fois pour ton 
implication et ton dévouement! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veuillez noter que depuis le mois de  
juillet 2021, c’est notre coordonnatrice aux 
loisirs, Geneviève Payette, qui a pris la relève 
de Julie Levesque. Si vous désirez publier une 
annonce ou un texte dans Le P’tit curieux, 
vous devez dorénavant communiquer avec 
elle par téléphone au 819 390-4679 ou par 
courriel : loisirs@saint-lucien.ca. 

CHEMIN KM/H CHEMIN KM/H KM/H CHEMIN 

4e Rang 70 Fortin, rue 50 50 Messier, rue 

8e Rang 80 Gabriel, rue 50 50 Parc, rue 

9e Rang Kingsey 80 Guay, rue 50 80 Pont, route 

9e Rang Simpson 80 Hélie, rue 50 50 Proulx, rue 

Biron, rue 50 Hemmings, chemin 70 50 Réserve, rue 

Bouleaux, chemin 70 Houle, rue 50 50 Rhéaume, rue 

Cloutier, rue 50 Joyal, rue 50 70 Rivières, route 

Cusson, rue 50 Jules, rue 50 50 Seigneurie, rue 

Daniel, rue 50 Lefebvre, rue 50 50 St-Jean, rue 

DeChantal, rue 50 Lemire, rue 50 70 Talbot, route 

Despins, rue 50 Mario, rue 50 70 Therrien, rang 

Dodier, rue 50 Marois, rue 50 50 Verrier, rue 

PRENDRE NOTE QUE DEPUIS LE 23 AOÛT 2021, 
LA VITESSE MAXIMALE PERMISE POUR LE  
4E RANG, LE CHEMIN HEMMINGS ET LA ROUTE 
DES RIVIÈRES EST PASSÉE DE 80 KM/H À  
70 KM/H; DE NOUVEAUX PANNEAUX ROUTIERS 
ONT ÉTÉ INSTALLÉS PAR LE SERVICE DES  
TRAVAUX PUBLICS. 
 

La Municipalité incite les automobilistes à demeurer 
vigilants face aux changements de signalisation et de 
respecter les limites de vitesse en tout temps. La  
sécurité de tous les Luciennois(es) en dépend. 
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Inscrivez-vous à notre infolettre et recevez des informations sur 
l’actualité municipale ainsi que sur les activités et les événements  
à venir à Saint-Lucien. 
 

Si ce n’est pas déjà fait, profitez-en pour vous inscrire également  
à notre système d’alertes municipales! 
 

Pour vous abonner, rendez-vous sur notre nouveau site Internet 
(saint-lucien.ca) et cliquez sur l’onglet « Alertes et infolettres »  
situé en haut de la page d’accueil.  



 

 

INFO CITOYENS 

UN BEAU SUCCÈS POUR  

LA 2e ÉDITION DE LA TOURNÉE DE LA WESTMOBILE 

Les 20, 21 et 22 août avait lieu la tournée de la Westmobile à  
Saint-Lucien. Lors de cette fin de semaine spéciale (très chaude et 
humide!), les Luciennois(es) ont pu assister à des prestations du duo 
West dans les domaines suivants : domaine Lemire, domaine de la 
Réserve, carré Beauchesne, domaine des Bouleaux, domaine Talbot 
(rue DeChantal) ainsi qu’à la Maison Francine Leroux. Amélie 
Boisclair et P-A Lemay ont enchaîné succès après succès dans leur 
répertoire de chansons country-folk en plus de répondre aux  
demandes spéciales des participant(e)s. 

En présentant la tournée de la Westmobile, la Municipalité de  
Saint-Lucien désirait offrir à ses résidents un événement  
rassembleur et festif à la suite de l’annulation de plusieurs activités 
au cours des derniers mois en raison de la pandémie de COVID-19. 
Le concept d’un spectacle de musique sur une scène mobile a  
également permis à la Municipalité d’animer certains des domaines 
qui composent son territoire et d’aller à la rencontre de ses  
citoyen(ne)s. 
 

Pour terminer, nous désirons profiter de l’occasion pour remercier 
tous les bénévoles qui se sont impliqués au sein de l’organisation de 
cet événement ainsi que tous les citoyen(ne)s qui ont chanté et  
dansé avec nous. Grâce à vous, la 2e édition de la tournée de la 
Westmobile à Saint-Lucien a connu un beau succès! 

Passage de la Westmobile au carré Beauchesne. 

 
 
 

 
Le comité MADA souhaite vous consulter au sujet du projet de plan 
d’action MADA de la Municipalité de Saint-Lucien qui sera joint à la 
Politique amie des aînés de la MRC de Drummond. 
 

C’est pourquoi nous vous invitons à participer à l’une des deux  
rencontres de consultation publique qui seront organisées les  
14 et 22 septembre 2021 à 19 h au centre communautaire  
(5350, 7e Rang). 
 

Plus de détails à venir prochainement. Surveillez votre boîte aux 
lettres, le site Internet et la page Facebook de la Municipalité! 
 

Entretemps, si vous avez des questions, nous vous invitons à  
contacter Geneviève Payette, coordonnatrice aux loisirs, au  
819 390-4679. 

CONSULTATIONS PUBLIQUES 
S’ADRESSANT AUX 50 ANS ET + 

 

 

14 et 22 septembre 
à 19 h 
au centre communautaire 

Prestation du duo West à la Maison Francine Leroux. 
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La première concerne l’école : Oui, nous aurons une école neuve! 
 

Je sais, la construction se fait attendre mais le Centre de services 
scolaires des Chênes a accepté, milieu août, le plan d’action  
concernant notre école et le Service des ressources matérielles a dû 
composer avec les matériaux qui sont rares et divers inconvénients 
causés par la Covid. 
 

C’est une école de plus de 17 millions de $ qui sera construite. 
 

Voici les phases de construction :  
 

1. Démolition de l’école cet automne, fondations coulées avant 
l’hiver; début de construction en mars 2022; l’école sera  
livrée en janvier 2023; déménagement des élèves possible 
pendant les fêtes 2022-2023; 

 

2. Janvier 2023, début des travaux pour changer l’église en  
 hôtel de ville et été 2023, démolition de la mairie actuelle. 
 

Dans la conception des plans, la bibliothèque et le gymnase seront 
accessibles aux parents; aussi, le gymnase pourra être utilisé par les 
adolescents pour des jeux intérieurs. 
 

Comme d’habitude, vous devrez payer vos taxes scolaires bien sûr 
mais pas de taxe spéciale pour payer l’école! (Et, c’est le ministre de 
l’Éducation qui fixe le taux de taxe.) 
 

La seconde concerne les sentiers derrière l’église : 
 

Oui, nous pourrons bientôt utiliser des sentiers derrière l’église, y 
marcher, découvrir l’habitat de la tortue des bois et diverses plantes 
particulières que nous seuls possédons à Saint-Lucien. Les  
enseignants qui le désirent pourront y amener les élèves, y faire des 
exercices; les personnes âgées pourront s’y promener en toute  
tranquillité, un petit pavillon permettra aux intéressés par les  
oiseaux de les admirer, les photographes d’y prendre des photos... 
 

En date d’aujourd’hui, la municipalité a obtenu plusieurs  
subventions dont le montant total s’élève à près du deux tiers du coût 
du projet et d’autres réponses de partenaires financiers potentiels 
sont à venir prochainement pour la réalisation du parc. 
 

Et on doit remercier les employés, notamment Geneviève Payette, 
notre coordonnatrice aux loisirs, pour le temps mis à trouver ces 
subventions afin de réduire le plus possible la participation  
financière de la municipalité. 
 

Et que dire de cette rumeur qui laisse supposer que votre  
administration municipale veut faire de Saint-Lucien une grosse 
ville!!! 
 

Non, il n’est pas question de changer Saint-Lucien en ville. 
 

Jamais Saint-Lucien ne deviendra une grosse ville parce qu’avec son 
territoire à 80% de boisés et de terres agricoles sur lequel on  
retrouve beaucoup de milieux humides et hydriques, il serait  
complètement absurde de penser développer une ville. Ce qui fait le 
charme de Saint-Lucien c’est son côté rural, de villégiature, ses  
paysages, ce que l’on pourrait y développer de champêtre si on s’y 
donne la peine et c’est ça qu’il faut conserver. 
 

Votre administration, les employés et le conseil aiment Saint-Lucien, 
lui sont dévoués et veulent développer une municipalité avec des 
services pour les citoyens, une municipalité aux aspects  
«modernes » avec ce qu’il faut pour retenir nos gens. Il n’est pas 
question de revenir en arrière. Notre population grossit, grandit et 
elle a droit de se retrouver dans un environnement de 2021 : les 

enfants ont droit à des parcs, les adolescents ont droit à des  
infrastructures (qu’elles soient en transport ou en jeux) qui leur  
conviennent et les personnes âgées ont droit de demeurer sur leur 
territoire, d’avoir des infrastructures adaptées et d’être là avec nous 
pour participer à notre vie communautaire.  
 

Alors, lorsque j’entends des citoyens dire que nous devons rester 
comme avant, avec des chemins plus ou moins carrossables, pas de 
services, et que l’administration rêve de gérer une grosse ville, je dis 
Non, c’est faux ! 
 

Finalement, j’apprécierais beaucoup qu’avant d’exprimer certaines 
craintes concernant l’administration de notre municipalité, vous 
veniez m’en parler : à la municipalité nous travaillons fort pour  
apporter des changements nécessaires, salutaires; aussi, nous  
devons nous adapter à des nouvelles lois, des règlements, nous  
devons toujours administrer avec une vision pour que dans 5-10-15 
ans, les futurs citoyens et/ou administrateurs n’aient pas de  
problèmes. 
 

Nous avons du personnel compétent à tous les services de  
l’administration de Saint-Lucien; alors, je crois que tous ces gens 
savent ce qu’ils font et… sont parlables! 
 

Au plaisir de converser avec vous, 
Diane Bourgeois, mairesse 

ENTENDU AU TRAVERS DES BRANCHES, DES RUMEURS FAUSSES 

UN PEU DE CIVISME  
NE FAIT PAS OMBRAGE 

 

Nous sommes quatre bénévoles qui avons à cœur la qualité de vie à 
St-Lucien. Vers la fin mai, nous avons demandé à la municipalité 
pour installer une ombrière au parc du Domaine Lemire parce qu’il 
n’y a pas d’ombre pour ceux qui veulent profiter de ce beau parc 
avec leurs enfants. Nous avons proposé une ombrière naturelle faite 
avec des tiges de saules soutenues par des arches. Le conseil  
municipal a aimé l’idée et a autorisé le projet.  
 

Nous avons donc planté une cinquantaine de tiges de saules et  
installé des arches, le tout à un coût minime pour la municipalité. 
Malheureusement à plusieurs reprises nous avons dû solidifier et 
réparer les arches. Ces arches n’avaient pas été prévues pour servir 
de balançoire et d’appareil d’hébertisme mais bien pour soutenir 
des branches de saules. Malheureusement lors du dernier bris de la 
structure, deux des trois barres transversales en aluminium ont été 
arrachées, bien qu’elles étaient solidement vissées. Nous avons  
réparé le tout en apportant certaines modifications.  
 

Devant ces faits et afin de ne causer aucuns torts inutiles à la  
municipalité, nous avons pris la décision de couper les arches en ne 
laissant que les branches de saules. L’an prochain, les branches de 
saules auraient été assez grandes pour qu’on puisse les rejoindre et 
ainsi créer de l’ombre au dessus des bancs. Malheureusement,  
certains résidents ne semblent pas avoir le même désir que nous 
d’améliorer la qualité de vie des citoyens. Les bénévoles ayant  
consacré près d’une trentaine d’heures à l’installation du projet, à 
l’arrosage des plantes et aux réparations sont très déçus du  
comportement de certains citoyens.  
 

La population devrait encourager les initiatives citoyennes plutôt 
que les anéantir. 
 

Des bénévoles désenchantés. 



 

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 

 

Voici donc l’avant-dernier article de cette série publiée dans le bulletin municipal et le dernier avant que vous  
puissiez prendre la décision de vous porter candidat aux élections municipales du 7 novembre 2021. En effet, la 
période où il est possible de déposer votre déclaration de candidatures est du 17 septembre au 1er octobre 2021. 
Vous trouverez donc ci-dessous, un petit quiz qui vous permettra d’évaluer si « vous savez tout ce qu’il faut  
savoir avant de poser votre candidature », pour faire référence au titre de la présente série d’articles. Si vous avez 
tous lu ces derniers, vous devriez être en mesure de répondre adéquatement aux 10 questions  
ci-dessous. Bien entendu, les réponses attendues sont celles que vous retrouverez dans ces articles et qui sont 
dictées par la Loi ou les règles de gouvernance reconnues. Comme indiqué au début, cette série d’articles ne  
traduit absolument pas une opinion de ce que devrait être le rôle des élus municipaux, mais est plutôt un  
recueil expliqué d’extraits des textes de loi, d’énoncés d’avocats reconnus et d’anciens élus qualifiés détenteurs de  
diplômes universitaires qui édictent le cadre du travail des élus. 
 

Mais avant ce quiz nous vous incitons encore une fois à visiter, le site Internet de la Municipalité (saint-lucien.ca), 
vous trouverez sur la page d’accueil, un grand rectangle rouge bien identifié sur lequel vous pouvez cliquer pour 
avoir accès à toute l’information concernant les élections municipales. D’ailleurs vous y trouverez notamment, une 
invitation lancée à toute la population du Centre-du-Québec par le ministère des Affaires municipales et de  
l'Habitation, à participer à la séance d'information virtuelle « Je me présente aux élections municipales 2021 » qui 
sera tenue le 7 septembre prochain à 19 h. Organisée par la Direction régionale du Centre-du-Québec, cette séance 
abordera notamment la démarche de mise en candidature, l'organisation municipale et le rôle des personnes 
élues, permettant ainsi une meilleure compréhension de l'engagement en politique municipale. Les personnes qui 
désirent participer à l'activité doivent envoyer un message à l'adresse dr.centre-quebec@mamh.gouv.qc.ca. 
 

Place au quiz: 
 

1. Selon la Loi, qui la Municipalité représente-t-elle? 
 

a. L’État 
b. La MRC 
c. Les citoyens 
d. Les résidents d’un quartier, d’un secteur, d’un domaine... 

 

2. Selon la Loi, la  tâche d’un élu municipal consiste à... 
 

a. Veiller à l’entretien du réseau routier 
b. Gérer les ressources humaines et l’administration de la municipalité 
c. Prendre des décisions lors des assemblées du conseil 
d. Toutes ces réponses 

 

3. Selon la Commission Municipale du Québec : « L’élu doit toujours privilégier... 
 

a. L’intérêt des électeurs influents et respectés 
b. L’intérêt public 
c. Son intérêt personnel 
d. L’intérêt de son entourage 

 

4. Selon la Commission Municipale du Québec, en principe il n’y aurait pas de conflit d’intérêts si un élu prenait 
 une décision qui favoriserait principalement :  
 

a. Sa mère 
b. Son enfant 
c. La personne avec qui il cohabite 
d. Son cousin 
 

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 
AVANT DE POSER VOTRE CANDIDATURE  

À UN POSTE D’ÉLU MUNICIPAL 
 

(9e article de 10) 
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5. Selon la Commission Municipalité du Québec, qu’est-ce qui peut paraître aussi inacceptable qu’un conflit 
 d’intérêts aux yeux des citoyens? 
 

a. L’inexpérience d’un élu 
b. Le manque de jugement d’un élu 
c. L’apparence de conflit d’intérêts d’un élu 
d. La présence irrégulière d’un élu aux assemblées du conseil 

 

6. Qui peut interagir directement avec l’administration municipale pour s’assurer que les décisions du conseil 
 soient bien appliquées? 
 

a. Tous les élus 
b. Le maire 
c. Le préfet de la MRC 
d. Le directeur général et secrétaire-trésorier 

 

7. Selon le Code Municipal le maire est la seule personne qui : 
 

a. Exerce le droit de surveillance, d’investigation et de contrôle sur les affaires et les officiers  
 (les employés) de la municipalité 
b. Voit spécialement à ce que les revenus de la municipalité soient perçus et dépensés suivant la loi 
c. Communique au conseil les informations et les recommandations qu’il croit convenables dans  
 l’intérêt de la municipalité 
d. Toutes ces réponses 

 

8. Si  un citoyen veut une information sur un règlement concernant sa propriété, il devrait communiquer avec : 
 

a. La secrétaire-réceptionniste de la municipalité 
b. Le maire 
c. Le responsable des travaux publics 
d. Un conseiller municipal 

 

9. Si  un élu veut une information sur un règlement concernant sa propriété, il devrait communiquer avec : 
 

a. La secrétaire-réceptionniste de la municipalité 
b. Le maire 
c. Le responsable des travaux publics 
d. Le directeur général et secrétaire-trésorier 

 

10. Si  un élu veut une information concernant un dossier de la municipalité, il devrait communiquer avec : 
 

a. La secrétaire-réceptionniste de la municipalité 
b. Le maire 
c. Le responsable des travaux publics 
d. Le directeur général et secrétaire-trésorier 

 
Espérons que vous êtes satisfait des résultats que vous avez obtenus en faisant ce quiz et qu’ils démontrent que 
vous êtes prêt à embarquer dans l’aventure municipale en tant qu’élus. Bonne réflexion! 

 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 
AVANT DE POSER VOTRE CANDIDATURE  

À UN POSTE D’ÉLU MUNICIPAL 
 

(suite) 
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Réponses en bas de la page 21 



 

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 
INFORMATIONS IMPORTANTES 

POUR LES ÉLECTEURS ET LES CANDIDATS  
 
 

 

VOTRE NOM EST-IL INSCRIT  
SUR LA LISTE ÉLECTORALE? 

 

Si vous habitez dans la municipalité : 
 

Votre nom et votre adresse actuelle doivent être inscrits sur la liste 
électorale. 
 

Vérifiez si votre nom et votre adresse sont inscrits. 
 

C’EST VOTRE RESPONSABILITÉ! 
 

Vous pouvez le vérifier : 
 

• sur Internet à l’adresse : 

 www.electionsmunicipales.quebec/verifier 
 

• en téléphonant au bureau municipal au 819 390-4679 
 

• sur l’avis d’information que vous recevrez par la poste  
cet automne, un peu avant les élections. 

 

Si vous n’êtes pas inscrit : 
 

• veuillez communiquer au bureau municipal au 819 390-4679 

 

GUIDE DE L’ÉLECTEUR SIMPLIFIÉ  
 

La Municipalité de Saint-Lucien vous invite fortement à consulter le 
Guide de l’électeur simplifié. 
 

Préparé par Élections Québec et le président d’élections de la  
Municipalité, ce document vous explique comment voter à l’élection 
générale municipale qui aura lieu le 7 novembre 2021. Ce dernier 
comporte plusieurs illustrations et il est rédigé dans un langage facile 
à comprendre.  
 

Pour le lire ou le télécharger, rendez-vous sur le site Internet de la 
Municipalité (saint-lucien.ca) et cliquez sur le rectangle rouge 
« Élections municipales » sur la page d’accueil. 

 

CANDIDATURE AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021 
  

SÉANCE D’INFORMATION POUR  
LE CENTRE-DU-QUÉBEC 

 

Le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation invite la  
population du Centre-du-Québec à participer à la séance  
d’information virtuelle « Je me présente aux élections municipales 

2021 » qui sera tenue le 7 SEPTEMBRE prochain à 19 h. Le Ministère 
souhaite ainsi former les citoyennes et les citoyens et les inciter à 
prendre part à la vie démocratique municipale en se présentant à 
titre de conseillère ou de conseiller, ou encore de mairesse ou de 
maire aux élections municipales qui se dérouleront cet automne. 
 

Organisée par la Direction générale du Centre-du-Québec, cette 
séance abordera notamment la démarche de mise en candidature, 
l'organisation municipale et le rôle des personnes élues, permettant 
ainsi une meilleure compréhension de l'engagement en politique 
municipale. 
 

Les personnes qui désirent participer à l'activité doivent envoyer un 
message à l'adresse dr.centre-quebec@mamh.gouv.qc.ca. Elle  
recevront par la suite un lien pour se connecter à la rencontre. 
 

Pour plus d’informations : jemepresente.gouv.qc.ca 

 

3 OCTOBRE 2021 
 

DERNIER JOUR POUR LES NON DOMICILIÉS À SAINT-LUCIEN 
POUR TRANSMETTRE UN ÉCRIT SIGNÉ POUR S’INSCRIRE SUR 
LA LISTE ÉLECTORALE AVANT SON DÉPÔT 
 

Le dernier jour pour les non-domiciliés à Saint-Lucien pour  
transmettre un écrit signé (formulaire SMR-9.1 et SMR-9.2) pour 
s’inscrire sur la liste électorale avant son dépôt est le 3 octobre 2021. 
 

Pour avoir accès aux formulaires SMR-9.1 (Procuration pour désigner 
le copropriétaire indivis d’un immeuble ou le cooccupant d’un  
établissement d’entreprise) et SMR-9.2 (Demande d’inscription par 
un propriétaire unique d’un immeuble ou par un occupant unique 
d’un établissement d’entreprise), rendez-vous sur le site Internet de 
la Municipalité (saint-lucien.ca) et cliquez sur le rectangle rouge 
« Élections municipales » sur la page d’accueil. 
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Déjà septembre! 
 

Le jour des retrouvailles pour la rentrée semble bientôt à nos 
portes. On espère seulement que la 4e vague anticipée ne nous 
jouera pas de vilains tours. On avisera bien sûr chacune des 
membres soit par courriel ou par téléphone. 
 

Il ne faut surtout pas oublier que nos réunions mensuelles auront 
lieu dorénavant le 2e JEUDI du mois. 
 

La famille Fermières de Saint-Lucien s’est fortement agrandie avec 
12 nouvelles recrues selon les dernières inscriptions. Sans doute du 
jamais vu. 
 

Les activités au local des métiers étaient suspendues mais vont  
reprendre de plus belle en septembre. Mais n’allez surtout pas 
croire que toutes les fermières ont chômé tout l’été; elles ont  
sûrement réussi à coudre, tricoter ou bricoler quelque chose ou 
jardiner. 
 

Un petit groupe s’est impliqué activement aux cuisines de la Maison 
Francine Leroux. Suite aux dons de bleuets et de légumes, elles ont 
concocté des desserts, des marinades, des confitures et des  
potages. Elles ont consulté le site de notre ami Ricardo mais en y 
mettant une touche personnelle.  
 

Je vous donne en exemple les fruits du travail du 17 août dernier 
sous la supervision de notre SUPER coordonnatrice Ghislaine : 
 

Potage au zucchini et carotte 
 

Marinades de concombres tranchés 
 

Ketchup au zucchini   

Muffins au zucchini  
 

Pâtisson en cubes pour un potage futur 

 
 

Vous devinerez sans doute la source de nos recettes. Eh! Oui,  
directement de l’excellent livre publié en 2011 par le Cercle Saint-
Lucien : « Les petites douceurs ». Les recettes proviennent de tous 
les plats qui avaient fait leurs preuves sur les tables de nos 
membres. 
 

Nous avons reçu la publication estivale de notre revue  
« L’Actuelle ». En ces temps parfois moroses, elle nous déride avec 
des articles très intéressants sur le rire. Je vous suggère de prendre 
un peu de temps pour les parcourir. 
 

Je vous cite en passant certains extraits : 
 

Le rire est contagieux… souvent plus que les virus (billet de  
Véronique) 
 

On n’arrête pas de rire parce qu’on vieillit; on vieillit parce qu’on 
arrête de rire. Seule une vie qui est pleine d’amour, d’humour, de 
sens et de poésie est une belle vie. Ce n’est pas parce qu’on est  
heureux que l’on rit, mais c’est parce que l’on rit que l’on est  
heureux. (extrait du mot de la présidente provinciale) 
 

Quelle sagesse! 
 

Depuis belle lurette, la politique du rire a été promulguée au sein du 
Cercle! 
 

Nous avons hâte de retrouver tous ces rires familiers et découvrir 
ceux des nouvelles membres. 
 

En terminant, je voudrais encore souligner le travail formidable de 
notre infatigable Francine qui se surpasse jour après jour au niveau 
de la Maison Francine Leroux et qui se donne cœur, corps et âme 
depuis le début de son projet. 
 

Au plaisir de se revoir très bientôt. 
 

Angèle Trudel, au nom des fermières de Saint-Lucien 

 

  CERCLE DE FERMIÈRES 
  SAINT-LUCIEN 

   

 
 

 
 

OPÉRATION "CIMETIÈRES" ET "AVIS DE DÉCÈS" 
 

La Société de Généalogie de Drummondville, organisme à but non lucratif, rend accessible gratuitement aux citoyens l’énorme travail réalisé 
par ses bénévoles avec l’aide des paroisses. 
 

Voici les adresses pour y accéder : 
 

1. Opération cimetières : https://sgdrummond.quebec/cimetieres/ 
 

 Nos bénévoles ont photographié les stèles funéraires de Saint-Lucien de même que celles de 49 autres paroisses. 
 

2. Avis de décès : https://sgdrummond.quebec/avisdedeces/ 
 

 Présentement, plus de 200 000 avis de décès sont accessibles gratuitement pour les citoyens. 
 

Pour toute information supplémentaire : info@sgdrummond.quebec 

 

https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Flink.whc.ca%2Fc%2F443%2F062955276b0c049448dce0bd06c4156eeff82581e13b0bb32ff218114af06e18&data=04%7C01%7C%7Cc284da4ad8e042465efc08d961c13455%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C6376483046
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Flink.whc.ca%2Fc%2F443%2F062955276b0c049448dce0bd06c4156eeff82581e13b0bb32ff218114af06e18&data=04%7C01%7C%7Cc284da4ad8e042465efc08d961c13455%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C6376483046
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La nouvelle travailleuse de rang ACFA Centre-du-
Québec, Lysa-Pier Bolduc, organise une rencontre 
en ligne le 8 septembre prochain, dès 8 h 30, pour 
expliquer son rôle, ses services et son approche 
proactive. Elle parlera également des stratégies 
pour prévenir ou repérer la détresse chez soi et 
chez les autres. 
 

Producteurs ou productrices agricoles et membres 
de l’entourage, cette invitation est pour tous! Le 
nombre de place étant limité, les personnes  
intéressées sont invitées à se connecter sur Zoom 
dès 8 h 30 ou quelques minutes auparavant en 
utilisant le lien inscrit sur l’annonce. 
 

 

La cuisine collective débutera dans la semaine du 12 octobre. Nous 
prenons vos noms dès maintenant afin de former des groupes de  
5 personnes. Que votre équipe soit complète ou non, appelez-nous! 
Nous vous aiderons à joindre un groupe au besoin. 
 

Merci à tous nos généreux donateurs qui ont partagé l’abondance 
de leur jardin avec nous! Quelle générosité! Vous avez répondu à 
l’appel et nous en sommes très heureux.  
 

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles! Quel que soit 
votre talent nous serons vous trouver une place parmi nous. Dans 
les prochaines semaines nous serons appelées à cueillir fruits et  
légumes directement chez nos producteurs locaux. Nous aurons 
besoin de bras!!! 
 

Voici une photo des légumes et bleuets cueillis et apportés dans la 
semaine où cet article a été rédigé. Quelle abondance! Merci à tous 
les généreux donateurs. 
 

Nos femmes bénévoles dans la cuisine ont coupé, cuisiné et congelé 
des muffins, galettes même s'il faisait très chaud. Heureusement, 
l'air climatisé a aidé à endurer la chaleur du four! 
 

Il y aura une porte ouverte le dimanche 3 octobre, les détails  
suivront sous peu. Bienvenue à tous! 

LA SALLE DE LA MAISON FRANCINE LEROUX  
EST MAINTENANT DISPONIBLE À LA LOCATION  

 

Pour des rencontres familiales, professionnelles ou tout autre.  
 

Plusieurs options de multimédia et accommodements sont  
possibles (buffet, projecteur, système de son, etc.) 
 

Information : 819 397-2626 



 

 

 
Bonjour à tous 
 

Le mois de septembre annonce habituellement la reprise des  
activités et le retour à l’école. 
 

Bonne rentrée à tous et bienvenue au personnel de l’école et aux 
élèves dans leurs nouveaux locaux situés dans l’enceinte de l’église. 
 

NOUVELLE ACTIVITÉ : MINIGYM 
 

Qu’est-ce que le MINGYM et à qui s’adresse-t-il? 
 

Le MINIGYM s’adresse à tous les enfants de 0 à 5 ans et à leurs  
parents. Le MINIGYM favorise l’activité, le développement de  
l’enfant et un moment privilégié entre l’enfant et son ou ses  
parent(s). Il n’y a pas d’animation de jeux car ce sont les enfants qui 
initient les jeux avec le matériel que nous mettons à leur disposition. 
Cependant des surveillants seront sur place pour répondre aux  
questions des parents et s’assurer du respect des mesures  
sanitaires. L’enfant initie donc des jeux libres avec ses parents. Les 
enfants pourront jouer avec des ballons, des échasses, des cerceaux, 
des blocs de construction, des ballons sauteur, des parcours de  
motricité, une trampoline, des tunnels, des planches d’équilibre, des 
bascules, etc. 
 

Le MINIGYM sera installé dans le centre communautaire et ouvert 
de 9 h 30 à 11 h 30 trois samedis. Les enfants peuvent venir jouer en 
tout temps au cours de cette période. Les dates à retenir sont les 
samedis :  25 septembre 
   16 octobre 
    13 novembre 
 

Pour chaque séance, un tarif minime sera demandé aux familles 
soit : 5 $ pour une famille avec un enfant 
 8 $ pour une famille avec deux enfants 
 10 $ pour une famille de trois enfants et + 
 

Pour plus d’informations, contactez-nous par téléphone au  
450 494-2751 ou par courriel à loisirsotjstlucien@gmail.com. Un 
document explicatif pourra vous être transmis par courriel.  
 

Venez passer un bon moment avec votre enfant. 
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PROGRAMME  
 

Nous continuons à vous encourager de bouger en offrant le  
PROGRAMME VIACTIVE au parc du domaine Lemire tous les  
mercredis matin de 10 h à 11 h. Ce programme vise à amener les  
personnes de 50 ans et plus à bouger régulièrement et à  
augmenter la pratique d’activités physiques. Les exercices que nous 
vous proposons peuvent être exécutés avec différents niveaux de 
difficultés et s’adressent à tous, même ceux à mobilité réduite. Le 
tout sur une musique entraînante. L’activité est gratuite et en cas de 
pluie, elle aura lieu sous l’abri extérieur près du terrain de  
pétanque à côté de l’église. 
 

Nous vous attendons avec bonne humeur, car c’est un plaisir de 
faire de l’exercice en plein air. N’oubliez pas d’apporter une  
bouteille d’eau. 
 

Pour plus d’informations, contactez-nous par téléphone au  
450 494-2751 ou par courriel à loisirsotjstlucien@gmail.com.  
 

 

Activité annulée: UNE NUIT SOUS LES ÉTOILES (12 août) 
 

À cause de la chaleur accablante, les nuages et les fortes possibilités 
d’orage, nous avons été dans l’obligation d’annuler cette activité. 
Nous espérons pouvoir organiser l’observation des étoiles filantes 
l’an prochain.  
 

Nous désirons remercier les conseillers municipaux Raymond Breton 
et Michel Côté pour le soutien technologique nécessaire à la  
diffusion d’un film à l’extérieur. 
 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

 

Consultez régulièrement notre page Facebook pour connaître les 
différentes activités que nous vous offrons ou écrivez-nous à  
loisirsotjstlucien@gmail.com pour toute information. 
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Saint-Lucien 

Bonjour chers amis du Club Fadoq Or et Argent de Saint-Lucien! 
 

Malgré la pandémie qui s’éternise nous espérons que nous pourrons 
amorcer notre saison régulière 2021-2022. 
 

Nous jouerons à la pétanque tant et aussi longtemps que la  
température nous le permettra, les mercredis après-midi et les  
vendredis en soirée, d’autant plus que l’éclairage a été réparé.  
 

Nous prévoyons reprendre nos marches du mardi après la fête du 
Travail, le 7 septembre et le jeu de palets (shuffleboard) les  
vendredis en soirée, dès le 10 septembre. 
 

Pour ce qui est du baseball-poches nous verrons au fur et à mesure 
après la fin de l’activité pétanque et si ce sera les mercredis  
après-midi ou en soirée et si ce sera dans notre nouveau local où au 
centre communautaire. 

 
 

 
 

Quelques nouvelles de la FADOQ - Région Centre -du-Québec 
 

En raison de la pandémie, cette AGA conjuguait les bilans des  
années 2019-2020 et 2020-2021. Il y a donc eu adoption des  
rapports de la présidence et de la direction générale pour ces deux 
années ainsi que la présentation des états financiers au  
31 mars 2020 et au 31 mars 2021. 
 

Réjean Despins a été réélu à la présidence de la FADOQ- 
Région Centre-du-Québec pour un troisième mandat et élu comme 
premier vice-président du Réseau FADOQ. Bravo! 
 

Cette première AGA virtuelle de l’histoire de la FADOQ-Région 
Centre-du-Québec, à laquelle assistaient plus de 90 personnes, s’est 
très bien déroulée.  
 

Félicitations au nouveau conseil d’administration régional. 
 

Réjean Despins, président 
 

Sylvie St-Pierre, vice-présidente, représentante régionale 
 

Ginette Boisvert, secrétaire, secteur Nicolet 
 

Gérard Lessard, trésorier, secteur Érable 
 

Denis De Billy, administrateur, secteur Arthabaska 
 

Nicole Grenier, administratrice, secteur Bécancour 
 

Réjeanne Comeau, administratrice, secteur Drummondville 
 

Andrée Feeney, administratrice, représentante régionale. 
 

La même situation se présente pour notre club. Vous aurez un  
résumé dans le prochain numéro car notre double AGA s’est tenue 
le 31 août dernier à la Maison Francine Leroux. 
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 Vie quotidienne et appareils auditifs : quelques conseils 
 

Voici quelques conseils pratiques qui vous aideront à prendre les 
précautions qui s’imposent pour vos appareils auditifs selon les  
activités de la vie courante. 
 

Chez la coiffeuse 
Lorsque vous allez chez la coiffeuse, avisez-la que vous portez des 
appareils auditifs pour qu’elle fasse attention lorsqu’elle prendra 
soin de votre chevelure. Retirez vos appareils auditifs (en prenant 
soin de les ranger dans un endroit que vous n’oublierez pas) pour 
éviter que l’eau ne pénètre dans les microphones. Les produits 
coiffants pourraient aussi créer une pellicule collante sur vos  
microphones et réduire l’efficacité de vos appareils auditifs ou les 
endommager. 
 

Sous la douche 
Saviez-vous qu’il vaut mieux ne pas les laisser dans la salle de bain? 
En effet, l’humidité pourrait endommager les composantes  
électroniques (écouteur, amplificateur, microphone) de vos  
appareils auditifs et nuire à leur bon fonctionnement. 
 

Par temps (très) pluvieux 
En cas de forte pluie, il est préférable de protéger votre tête à l’aide 
d’un parapluie, ou en portant un capuchon ou un chapeau à large 
bord pour éviter que vos appareils auditifs ne soient trempés (et que 
votre coiffure ne soit gâchée! ). 
 

Oh non! J’ai échappé mes appareils auditifs dans l’eau! Qu’est-ce 
que je fais? 
 

Si vos appareils auditifs ont été brièvement immergés dans l’eau 
(par exemple : vous les avez échappés dans l’eau de vaisselle ou 
dans le bain et récupérés aussitôt), retirez la pile immédiatement. 
Ensuite, laissez le tiroir-pile entrouvert et placez vos appareils  
auditifs sans tarder dans votre ProtecLobe ou votre déshumidifica-
teur électrique. Prenez ensuite rendez-vous à votre clinique Lobe 
pour les faire vérifier. 
 

Vous avez un doute sur la qualité de votre audition? Prenez  
rendez-vous pour une consultation en santé auditive sans frais. 
Composez le 1 866 411-5623. 



 

 

Bien le bonjour! 
 

J’espère que vous vous portez bien et que les vôtres sont en forme  
également. Nous retrouvons tranquillement nos occupations habituelles 
et nous reprenons un rythme de vie qui assure une certaine stabilité au 
jour le jour. L’automne s’installe et les feuilles se colorent. Puissions-nous 
dans notre vécu intérieur, savoir relire les dernières semaines d’été pour 
y recueillir les événements qui nous ont fait du bien, les rencontres qui 
nous ont interpellées, les beautés que nous avons contemplées, etc. La 
reconnaissance est cet élan du cœur nous permettant de nous tourner 
vers le Créateur afin de le remercier pour tout ce qui nous est donné de 
vivre dans la gratitude. 
 

Comme paroisse, nous avons repris pas mal toutes nos activités au cœur 
de nos quatre communautés locales. Nous devons continuer de porter le 
masque de procédure lors de nos déplacements à l’intérieur de nos  
bâtiments et de garder une certaine distanciation physique. Au moment 
où j’écris ces lignes, je ne sais pas encore quels seront les impacts du 
passeport vaccinal pour les lieux de culte. Je vous invite à consulter  
fréquemment la page Facebook de notre paroisse pour y suivre les  
informations. Nous serons bientôt en campagne de financement annuel 
par la dîme et la CGA. Merci pour votre soutien et votre générosité afin 
que nous puissions continuer de cheminer ensemble. 
 

L’équipe pastorale est de retour au travail depuis quelques semaines  
déjà. Nous allons bientôt venir vous informer au cours des célébrations 
de fin de semaine, puisque nous prévoyons des rencontres de  
communauté locale cet automne. Notre Unité pastorale se constitue de 
neuf communautés locales et nous considérons que le GPS (groupes de 
cheminement des familles dans la foi) occupe une place particulière dans 
notre vécu paroissial. Je vous invite à porter dans votre prière ces deux 
orientations qui soutiennent nos engagements et nos objectifs :  
ACCOMPAGNER la vie des personnes (individus, couples, familles, groupes) 
sur le chemin d’humanisation que propose l’Évangile; ACCOMPAGNER nos 
communautés de foi dans le passage missionnaire de l’Église. 
 
 
 
 
 
Notre bureau paroissial est toujours ouvert du lundi au jeudi entre  
9 h et 11 h 30, merci aux bénévoles présentes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour nous joindre, contactez le presbytère de St-Cyrille au 819 397-2344. 
 

Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière. Prenez soin de 
vous et de vos proches. Bon courage et que le Seigneur vous bénisse... 

Horaire des messes - SEPTEMBRE 2021 

Samedi 16 h 30 église St-Cyrille 

Dimanche 9 h église St-Joachim 

Dimanche 11 h centre communautaire de St-Lucien 

Mercredi 9 h  Église St-Cyrille  (à partir du 8 septembre) 

Suivez les communiqués pour les journées de la Culture :  
11 et 12 septembre 2021 

Il y aura des activités à l’église St-Joachim et St-Cyrille. 

 

LA FABRIQUE ST-LUC 
 

Jean-Luc Blanchette 
Prête 
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Ouï dire 
 

Il y a des verbes qui se conjuguent  

très irrégulièrement. 

Par exemple, le verbe "OUÏR". 

Le verbe ouïr, au présent, ça fait :  

J'ois... j’ois… 

Si au lieu de dire "j'entends", je dis "j'ois", 

les gens vont penser que ce que j'entends est joyeux 

alors que ce que j'entends peut être  

particulièrement triste. 

Il faudrait préciser : 

"Dieu, que ce que j'ois est triste!" 

J’ois... 

Tu ois… 

Tu ois mon chien qui aboie le soir au fond des bois? 

Il oit… 

Oyons-nous? 

Vous oyez… 

Ils oient. 

C'est bête! 

L'oie oit. Elle oit, l'oie! 

Ce que nous oyons, l'oie l'oit-elle? 

Si au lieu de dire "l'oreille"  

on dit "l'ouïe", alors : 

l'ouïe de l'oie a ouï. 

Pour peu que l'oie appartienne à Louis : 

"L'ouïe de l'oie de Louis a ouï." 

"Ah oui? Et qu'a ouï l'ouïe de l'oie de Louis? " 

"Elle a ouï ce que toute oie oit..." 

"Et qu'oit toute oie?" 

"Toute oie oit, quand mon chien aboie 

le soir au fond des bois, 

toute oie oit : ouah! ouah! 

Qu'elle oit, l'oie! ..." 
 

Au passé, ça fait : 

J'ouïs… 

J'ouïs! 

Il n'y a vraiment pas de quoi! 
 

Raymond Devos 

 

Saint-Lucien 



 

 

Le Centre collégial d’expertise en gérontologie du Cégep de  
Drummondville et plusieurs partenaires de la région réalisent un  
programme de recherche qui vise à favoriser l’accès à des services 
essentiels chez les personnes âgées de 65 ans ou plus au  
Centre-du-Québec. Ce programme de recherche comprend trois  
projets de recherche : 
 

1. Le premier projet de recherche a pour objectif de favoriser 
l’achat d’épicerie en ligne chez les aînés du Centre-du-
Québec. 

 

2. Le deuxième projet de recherche a pour objectif de favoriser 
l’utilisation du système téléphonique de réponse vocale 
interactive (SRV) de la pharmacie chez les aînés du  
Centre-du-Québec. 

 

3. Le troisième projet de recherche a pour objectif de favoriser  
 l’utilisation du dossier santé en ligne de la pharmacie chez les 
 aînés du Centre-du-Québec. 
 
 
 
 
 
 

Pour participer 
819 478-4671 poste 4115 

info.cceg@cegepdrummond.ca 
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Communiqué 
 

Zone d’intervention spéciale pour permettre l’agrandissement du site d’enfouissement 

La MRC de Drummond demande au gouvernement de 
faire marche arrière  
 
Le 24 août 2021 - Prenant la parole à l’occasion de l’assemblée publique de consultation au 
sujet du projet de décret gouvernemental pour permettre la poursuite des activités du lieu d’en-
fouissement de Saint-Nicéphore, la préfète de la MRC de Drummond, Carole Côté, a exprimé 
son étonnement et sa vive déception face à la position du ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, Benoit Charette.  
 
« Ce projet de décret envoie à notre collectivité et à ses élus locaux le message que malgré 
les efforts déployés au fil des ans pour gérer de façon responsable nos propres matières  
résiduelles, malgré l’absence d’acceptabilité sociale et, même, malgré des décisions  
favorables à notre position de la part des tribunaux, nous sommes condamnés à continuer de 
recevoir les déchets provenant de nombreuses régions du Québec », a déploré la préfète. 
 
Madame Côté a insisté sur le travail accompli au cours des dernières années pour améliorer la 
gestion des matières résiduelles dans la MRC de Drummond. « Nous avons pris les choses en 
main pour améliorer notre bilan et les gains que nous avons enregistrés à cet égard sont  
remarquables. Vous comprendrez que cette situation exacerbe le sentiment d’injustice que 
provoque ce projet de décret », a-t-elle déclaré.  
 
La préfète a rappelé que la MRC et la Ville avaient eu gain de cause en mars dernier devant la 
Cour supérieure et que les décisions qu’elles avaient prises en matière d’urbanisme et de  
zonage étaient valides, avec pour conséquence que le site d’agrandissement ne pouvait pas 
être agrandi. « Que le gouvernement fasse fi de cela nous apparaît inacceptable dans les  
circonstances. Il existe d’autres sites d’enfouissement à travers la province et ceux-ci auraient 
pu être utilisés pour compenser la fin des activités au site du secteur Saint-Nicéphore. S’il y a 
urgence d’agir dans ce dossier, comme le prétend le gouvernement, c’est uniquement parce 
que celui-ci a attendu trop longtemps avant de planifier la suite des choses », selon madame 
Côté. 
 
Pour ces raisons et par respect pour notre collectivité qui a suffisamment « donné », la MRC 
demande au gouvernement du Québec de ne pas adopter le décret et de travailler plutôt, 
comme cela a été fait ici depuis de très nombreuses années, à trouver des solutions durables 
et porteuses pour une gestion écoresponsable de nos matières résiduelles. 
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La préfète de la MRC, Carole Côté,  
prenant la parole lors de l’assemblée 
publique de consultation. 
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Avec la thématique « Attention, nous sommes de retour.  
Ralentissez! », cette campagne de sensibilisation en matière de  
sécurité routière permettra de rappeler le retour éventuel des 
élèves en classe, donc que l’achalandage augmentera  
considérablement près des établissements lors de la rentrée  
scolaire. À cette fin, des panneaux avec cette mention seront  
affichés sur des autobus scolaires et positionnés à des endroits  
stratégiques sur le territoire de la MRC de Drummond. 

À l’aube de la rentrée scolaire 2021, les partenaires de cette  
campagne tiennent à rappeler aux conducteurs l’importance de  
respecter la signalisation des autobus scolaires ainsi que les limites 
de vitesse afin que les déplacements des élèves, que ce soit à pied 
ou à vélo, ainsi que les déplacements des accompagnateurs se  
fassent en toute sécurité. La vigilance de tous est de mise,  
particulièrement en zone scolaire, considérant les nombreux  
déplacements et différents moyens de transport qui s’y croisent 
quotidiennement. 

En plus des panneaux « Attention, nous sommes de retour.  
Ralentissez! », une surveillance accrue aux abords des écoles sera 
effectuée par les policiers de la Sûreté du Québec afin d’assurer un 
environnement sécuritaire lors de l’année scolaire. 
 

Rappel - Code de la Sécurité routière 
 

• Article 460 - Conducteur d’un véhicule, a croisé un autobus 
d’écoliers alors que les feux rouges intermittents étaient en 
marche ou que le signal d’arrêt était actionné (200 $ plus les 
frais assortis de 9 points d’inaptitude); 

 

• Article 329 - Nul ne peut circuler à une vitesse supérieure à 
celle indiquée par la signalisation installée. Dans une zone 
scolaire, du lundi au vendredi et du mois de septembre au 
mois de juin, entre 7 h et 17 h; 

 

• Article 410 - Conducteur d’un véhicule routier, ne l’a pas  
immobilisé pour qu’un piéton engagé ou manifestant son 
intention de s’engager dans un passage pour piétons puisse 
traverser (100 $ plus les frais). 

 

Les partenaires de la campagne « Attention, nous sommes de  
retour. Ralentissez! » souhaitent la collaboration de tous et  
demandent aux conducteurs d’être vigilants pour que la rentrée 
scolaire 2021 se fasse en toute sécurité. 

«  ATTENTION, NOUS SOMMES DE RETOUR. RALENTISSEZ! » 
NOUVELLE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION - RENTRÉE SCOLAIRE 2021 

AFIN D’ASSURER LA SÉCURITÉ DES ÉCOLIERS LORS DE LEURS DÉPLACEMENTS DANS LES ZONES SCOLAIRES, LA SÛRETÉ DU QUÉBEC, LA 
SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC, LA MRC DE DRUMMOND, LE CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES CHÊNES DE 
DRUMMONDVILLE ET LES TRANSPORTEURS SCOLAIRES DE LA RÉGION TRAVAILLENT EN PARTENARIAT DANS LE CADRE D’UNE NOUVELLE 
CAMPAGNE DE SENSIBILISATION. 

COMMUNIQUÉ DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 

 Bonne rentrée! 
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CONSEIL DE PRÉVENTION - LE RAMONAGE 

Qu’est-ce que la créosote? 
 

La créosote est un dépôt formé par la fumée résultant d’une  
combustion incomplète ou d’une mauvaise combustion du bois. Elle 
s’agrippe aux parois de la cheminée et est très inflammable. Seul un 
ramoneur professionnel peut l’éliminer efficacement. 
 

Comment prévenir la formation de la créosote? 
 

Il est impossible d’empêcher complètement la formation de  
créosote lorsqu’on brûle du bois. Cependant, il est possible de  
limiter sa formation en adoptant ces quelques bonnes habitudes : 
 

• Débuter votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive); 
 

• Brûler du bois sec; 
 

• Utiliser des bûches de petite taille. Elles brûleront plus  
proprement, formant ainsi moins de créosote. 

 

Pourquoi ramoner? 
 

Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi: 
 

• De prévenir les intoxications de monoxyde de carbone en 
permettant une meilleure évacuation de la fumée et des gaz 
toxiques ou nocifs; 

 

• D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui 
se sont accumulés dans la cheminée; 

 

• D’optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de  
permettre une économie de combustible; 

 

• Au professionnel du ramonage de déceler la présence de bris 
ou de détérioration du système de chauffage et de ses  
composantes. 

PLUS DE 1 100 FEUX DE CHEMINÉE SURVIENNENT EN MOYENNE CHAQUE ANNÉE AU QUÉBEC. ILS REPRÉSENTENT UNE SOURCE  
POTENTIELLE D’INCENDIE DE BÂTIMENT QUI POURRAIT CAUSER D’IMPORTANTES PERTES MATÉRIELLES ET HUMAINES. PAR  
CONSÉQUENT, IL EST IMPORTANT DE CONFIER L’INSTALLATION D’UN NOUVEL APPAREIL DE CHAUFFAGE À UN PROFESSIONNEL DU  
DOMAINE. IL FAUT ÉGALEMENT S’ASSURER D’UN ENTRETIEN RÉGULIER DE L’APPAREIL ET DE SES COMPOSANTES.  

Ne vous fiez pas uniquement aux bûches ou aux additifs de  
ramonage (chimique), puisque ces produits n’éliminent que  
partiellement les dépôts de créosote. 

Un bon ramonage 
 

Afin de procéder efficacement au ramonage, le professionnel devra 
intervenir autant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. Il  
effectuera, entre autres, les tâches suivantes : 
 

• Brosser la cheminée vigoureusement avec une brosse  
adéquate; 

 

• Vérifier l’état du système de chauffage en entier, nettoyer 
chacune de ses composantes, procéder à l’ajustement des 
pièces et vous faire part de tout bris ou anomalie; 

 

• Vérifiez les distances de dégagement autour de l’appareil 
ainsi que son installation générale. 

 

Méfiez-vous d’un ramonage partiel qui n’inclut que le passage d’une 
brosse dans le conduit de la cheminée. Des interventions à l’intérieur 
du bâtiment devraient aussi être effectuées par un ramoneur  
professionnel et les résidus du ramonage devraient être retirés par 
celui-ci. 
 

Source : Ministère de la Sécurité publique  

Il est conseillé de faire ramoner la cheminée au moins une fois par 
année, soit au printemps ou à l’automne. Un ramonage est aussi 
recommandé sur une base régulière selon la qualité et la quantité 
du bois brûlé. 

Une accumulation de 3 mm de créosote sur les parois d’une  
cheminée est un signe précurseur d’un feu de cheminée.  
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COORDONNÉES UTILES 
 

BUREAU MUNICIPAL 
ADRESSE   5280, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 390-4679 
COURRIEL  bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
SITE INTERNET  saint-lucien.ca 
PAGE FACEBOOK  @municipalitesaintlucien 
HEURES D’OUVERTURE Lundi au jeudi: 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
   Vendredi: 9 h à 12 h 
 

BUREAU DE POSTE 
ADRESSE   4880, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 850-4688 
HEURES D’OUVERTURE Lundi au mercredi: 9 h à 14 h 
   Jeudi: 9 h à 13 h et 15 h à 17 h 
   Vendredi: 9 h à 14 h 
 

ORGANISMES 
 

Cercle de Fermières de Saint-Lucien 
ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 397-2626 
SITE INTERNET  cfq.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @Cercle-de-fermières-St-Lucien 
 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 397-2893 
SITE INTERNET  fadoq.ca 
 

Loisirs OTJ St-Lucien 
COURRIEL  loisirsotjstlucien@gmail.com 
PAGE FACEBOOK  @otjstlucien 
 

Maison Francine Leroux 
ADRESSE   5176, 7e Rang, Saint-Lucien 
TÉLÉPHONE  819 397-2626 
SITE INTERNET  maisonfrancineleroux.com 
PAGE FACEBOOK  @MaisonFrancineLeroux 
 

PAROISSE SAINT-LUC 
TÉLÉPHONE  819 397-2344 
COURRIEL  st-luc@hotmail.ca 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES CHÊNES 
TÉLÉPHONE  819 478-6700 
SITE INTERNET  csdeschenes.gouv.qc.ca 
 

MRC DE DRUMMOND 
TÉLÉPHONE  819 477-2230 
COURRIEL  info@mrcdrummond.qc.ca 
SITE INTERNET  mrcdrummond.qc.ca 
PAGE FACEBOOK  @MRCdeDrummond 
 

ÉCOCENTRE 
ADRESSE   5620, rue Saint-Roch Sud, Drummondville 
TÉLÉPHONE  819 477-1312 
COURRIEL  info@recuperaction.ca 
HEURES D’OUVERTURE Mardi au samedi: 8 h à 17 h (horaire estival) 

 

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE DRUMMOND (SPAD) 
TÉLÉPHONE  819 472-5700 
COURRIEL  info@spad.ca 
SITE INTERNET  spad.ca 
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RETROUVE LES MOTS : À L’ÉCOLE 

R E C R E A T I O N 

C A H I E R S E E C 

N O Y A R C C T R A 

E L E V E O O C E R 

T D N T L N R O C T 

C E O E R U A U I A 

L V C B O O L R T B 

A O E J E A U S E L 

S I L B A N C S R E 

S R E D U T E U S X 

E E C I C R E X E E 

NOTE  COURS  CAHIERS 
BANC  CLASSE  TROUSSE 
JOUR  CRAYON  EXERCICE 
ÉCOLE  DEVOIR  CARTABLE 
ÉLÈVE  LEÇON  RÉCRÉATION 
ÉTUDE  RÉCITER 

MOT MYSTÈRE : _______________ 

Réponses : 1 - a, 2 - c, 3 - b, 4 - d, 5 - c, 6 - b, 7 - d, 8 - a, 9 - a, 10 - b 



 

 

 

GRILLE DE TARIFS PUBLICITAIRES 2021 - LE P’TIT CURIEUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COULEUR NOIR ET BLANC  

 

FORMAT: 

PARUTION 

OCCASIONNELLE 

PARUTION 

ANNUELLE 

  

FORMAT: 

PARUTION 

OCCASIONNELLE 

PARUTION 

ANNUELLE 

CARTE D’AFFAIRES  90 $  CARTE D’AFFAIRES  120 $ 

1/4 DE PAGE 50 $ 160 $  1/4 DE PAGE 70 $ 260 $ 

1/2 DE PAGE 90 $ 300 $  1/2 DE PAGE 120 $ 510 $ 

    PAGE COMPLÈTE 250 $ 1000 $ 

Pour publier une annonce ou pour soumettre un article, contactez la responsable du 
bulletin municipal Le P’tit curieux : Mme Geneviève Payette 
     Coordonnatrice aux loisirs 
     819 390-4679 
     loisirs@saint-lucien.ca 
 

Date de tombée du P’tit curieux :  Le 20 de chaque mois 
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SAINT-LUCIEN (230, rue David) 
 

Séance régulière : 
Tous les lundis (à partir du 13 septembre) 19 h à 20 h 30 
 

Nouveauté : Yoga sur chaise 
Tous les jeudis (à partir du 16 septembre) 14 h à 15 h 
 

Prix : 12 $ la séance, 55 $ pour 5, 100 $ pour 10 
 

Cours privés personnalisés aussi disponibles. 

Séances en douceur et à votre rythme incluant : 
postures, respirations, mantras, relaxation et méditation. 

 

INFORMATION 
 
 

Jennie Leclair : 819 314-3741 - naturellementyoga.com 
 

Le Kriya Yoga est une technique de yoga qui permet de 

libérer les tensions de votre corps physique, d’augmenter 

votre énergie et de calmer les réactions émotionnelles.  

Il permet avec la pratique d’accéder aux énergies subtiles 

et spirituelles. Prêt à calmer votre mental et à développer   

votre plein potentiel? Réservez votre place dès maintenant! 

En plein air ou à l’intérieur (selon la météo) 
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SEPTEMBRE 2021 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

 Séance du conseil    Viactive   Club de marche   Jeu de palets 
 19 h 30      10 h à 11 h   9 h 30     19 h 
  Centre communautaire    Parc du domaine Lemire  Départ au garage municipal  Centre communautaire 

 

Consultation publique MADA  Minigym   Pétanque    Messe 
19 h       9 h 30 à 11 h 30    Mercredi : 13 h - Vendredi : 19 h  11 h 
Centre communautaire    Centre communautaire  Terrain de pétanque   Centre communautaire 

FÊTE DU 
TRAVAIL 

ÉLECTIONS 
FÉDÉRALES 


